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mier ministre a demandé que l'on réduise
encore davantage les arsenaux nucléaires
de la Russie et des États-Unis. Il a exhorté
l'Ukraine, le Bélarus et le Kazakhstan à
donner suite à leur engagement d'honorer
l'accord START et de signer le TNP à ti-
tre de puissances non nucléaires. Il n'y a
aucune raison d'attendre plus longtemps.
Les avantages supposés d'une utilisation
des armes nucléaires comme atouts de né-
gociation sont plus qu'annulés par les ris-
ques. L'élargissement de la coopération
entre le Canada et ces États passe par leur
adhésion aux principes de non-proliféra-
tion énoncés dans ces instruments.

Le Canada estime que le TNP doit être
reconduit indéfiniment en 1995, et que
l'objectif d'une adhésion de tous les États
à cet instrument doit être poursuivi sans re-
lâche. Rappelant le compromis de base sur
la non-prolifération horizontale et verti-
cale, implicite dans le TNP, le Premier mi-
nistre Mulroney a recommandé que la
Conférence de reconduction de 1995
confirme cette relation. Afin de préparer
le chemin, il a demandé expressément à
tous les États dotés d'armes nucléaires de
convenir d'un moratoire sur l'essai de ces
armes. De l'avis du Canada, la décision ré-
cente des États-Unis de se joindre à la
France et à la Russie pour déclarer un mo-
ratoire sur les essais nucléaires marque un
tournant décisif dans les efforts déployés
de longue date par la communauté inter-
nationale pour obtenir l'interdiction com-
plète de ces essais, à tout jamais et dans
tous les milieux. Nous invitons le
Royaume-Uni et la Chine à leur emboîter
le pas. Plus important peut-être encore est
l'engagement pris par les Etats-Unis de ne
procéder à aucun essai après 1996, à
condition que les autres puissances nu-
cléaires s'abstiennent elles aussi. Nous in-

appris combien il est difficile de met
place un tel système de façon concrè
durable. De l'avis du Canada, on fer
grand pas en avant dans l'établissem
des structures de sécurité coopérativ
Conseil de sécurité donnait une garai
crédible à toutes les puissances non
nucléaires parties au TNP.
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Commission sera saisie d'une résolution
qui donnera le coup d'envoi aux travaux
préparatoires de la Conférence de recon-
duction du TNP de 1995. Sans le TNP, il
ne peut y avoir ni sécurité nucléaire ni
commerce nucléaire pacifique. Le Canada
s'engage à collaborer pleinement à la
bonne mise en train de ce processus d'im-
portance vitale.
CTBT

anada La conclusion d'un traité d'interdiction
s in- complète des essais nucléaires (CTBT) est
à depuis longtemps un objectif primordial
ition du Canada en matière de contrôle des ar-
ciée mements. La déclaration de moratoires sur
ment. les essais nucléaires est une étape impor-
al de tante vers cet objectif, en ce sens qu'elle
s de facilite la négociation. Le Canada félicite
toute le président Bush d'avoir promulgué une
mas- loi qui non seulement concrétise cette
com- étape, mais encore oblige l'adminitration
mise à présenter chaque année au Congrès un
le, de plan visant l'interdiction complète des es-
es sais nucléaires au plus tard le
irs. 30 septembre 1996.
;tar A notre avis, cette loi représente un vé-
utes ritable engagement politique des États-
dre Unis à négocier de bonne foi un CTBT
par- dans un délai raisonnable. En outre, cet en-
ition gagement politique est renforcé par le fait
:ation que le Congrès aura la possibilité d'exami-
de ner chaque année les plans de l'exécutif
por- en vue d'une issue heureuse des négocia-
le dé- tions.
[ la À la lumière de ces très importants dé-
,arde. veloppements, le Canada espère, en ce qui
et la concerne la résolution CTBT, un rallie-
des ment encore plus important que l'an der-
e nier, lorsque pour la première fois deux ré-
de la solutions connexes ont pu être fusionnées.
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>_ Le Canada présentera encore une fois
son habituelle résolution dont l'objet est

mi- d'interdire la production de matières fis-
siles pour la fabrication d'armes ou autres

's dispositifs nucléaires explosifs. Nous
es considérons cette résolution comme ve-
lu- nant à point nommé pour favoriser les ob-

jectifs de non-prolifération au niveau mon-
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